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ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30), sauf dans la mesure expressément
prévue par la loi, un organisme municipal ne peut, sans
l’autorisation préalable du gouvernement, conclure une
entente avec un autre gouvernement au Canada, l’un de
ses ministères ou organismes gouvernementaux, ou avec
un organisme public fédéral ;

ATTENDU QUE la Ville de Gatineau est un organisme
municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi ;

ATTENDU QU’il y a lieu de permettre à la Ville de
Gatineau de conclure cette entente avec le gouvernement
du Canada ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et des
Régions et du ministre responsable des Affaires inter-
gouvernementales canadiennes, des Affaires autochtones,
de la Francophonie canadienne, de la Réforme des insti-
tutions démocratiques et de l’Accès à l’information :

QUE la Ville de Gatineau soit autorisée à conclure une
entente avec le gouvernement du Canada relativement à
l’acquisition d’immeubles situés dans la Ville de Gatineau,
laquelle sera substantiellement conforme aux textes joints
à la recommandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

50429

Gouvernement du Québec

Décret 766-2008, 23 juillet 2008
CONCERNANT une autorisation à la Ville de Mont-
Laurier de conclure une entente avec le gouvernement
du Canada relativement au versement d’une aide finan-
cière dans le cadre du programme Présentation des
arts Canada

ATTENDU QUE la Ville de Mont-Laurier a l’intention
de conclure une entente avec le gouvernement du Canada
relativement au versement d’une aide financière maxi-
male de 45 000 $ afin de soutenir sa programmation
culturelle 2008-2009 ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30), sauf dans la mesure expressément
prévue par la loi, un organisme municipal ne peut, sans

l’autorisation préalable du gouvernement, conclure une
entente avec un autre gouvernement au Canada, l’un de
ses ministères ou organismes gouvernementaux, ou avec
un organisme public fédéral ;

ATTENDU QUE la Ville de Mont-Laurier est un orga-
nisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi ;

ATTENDU QU’il y a lieu de permettre à la Ville de
Mont-Laurier de conclure cette entente avec le gouver-
nement du Canada ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et des
Régions et du ministre responsable des Affaires inter-
gouvernementales canadiennes, des Affaires autochtones,
de la Francophonie canadienne, de la Réforme des insti-
tutions démocratiques et de l’Accès à l’information :

QUE la Ville de Mont-Laurier soit autorisée à conclure
une entente avec le gouvernement du Canada relative-
ment au versement d’une aide financière maximale de
45 000 $ afin de soutenir sa programmation culturelle
2008-2009, laquelle sera substantiellement conforme
au texte du projet d’entente joint à la recommandation
ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

50430

Gouvernement du Québec

Décret 767-2008, 23 juillet 2008
CONCERNANT une autorisation à l’Administration
régionale Kativik de conclure avec le gouvernement
du Canada une entente relative au versement d’une
aide financière dans le cadre du Fonds canadien sur
l’infrastructure stratégique

ATTENDU QUE l’Administration régionale Kativik
souhaite conclure avec le gouvernement du Canada une
entente relative au versement d’une aide financière maxi-
male de 20 649 068 $ pour le développement d’un
réseau Internet à large bande passante par satellite, dans
le cadre du Fonds canadien sur l’infrastructure straté-
gique ;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 351.1 de la Loi sur les villages nordiques et l’Adminis-
tration régionale Kativik (L.R.Q., c. V-6.1), l’Administra-
tion régionale peut, avec l’autorisation du gouvernement,
conclure avec le gouvernement du Canada des ententes
portant notamment sur les communications ;

Décret 766-2008,
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